
Vous planifiez une réception ? Téléchargez notre liste de choses à faire pour 
recevoir de façon responsable.
Cette liste fort pratique vous permettra de faire le nécessaire pour recevoir de façon responsable. 

N’oubliez pas que vous pouvez être tenu responsable si une personne se blesse ou blesse quelqu’un d’autre 
après avoir quitté votre domicile en état d’ébriété. Si vous servez des boissons alcoolisées, il est de votre 
responsabilité de vous assurer que vos invités quittent votre domicile en toute sécurité.

Vos responsabilités à titre d’hôte.

# TAXI programmé sur votre téléphone

Adresses et numéros de téléphone de tous vos invités

De l’argent pour payer le taxi

Des jetons pour le métro ou le bus 

Au moins un conducteur désigné

Des boissons sans alcool

Des aliments tels que du fromage, des fruits, des sandwichs, etc.

Des places de stationnement et des permis pour stationner durant la nuit

Des brosses à dents supplémentaires

Des couvertures et des sacs de couchage

Des chambres d’invités fin prêtes 

Surveillez la quantité d’alcool que consomment 
vos invités. Les apparences sont trompeuses : 
on peut être ivre sans en avoir l’air.

Les blessures résultant de chutes, de bagarres 
ou de collisions automobiles sont plus 
nombreuses lorsque l’alcool est impliqué. 
Ainsi lorsque vous recevez, servez vos invités 
de façon responsable. Vous assurerez ainsi 
la sécurité de tous et diminuerez vos risques 
d’être poursuivi.

Si vous souhaitez en savoir davantage sur vos 
responsabilités à titre d’hôte, consultez le site 
Web de la Commission des alcools et des jeux 
de l’Ontario (CAJO) à l’adresse http://www.
agco.on.ca/fr/h.home.html ou appelez sans 
frais l’Infoligne bilingue de la LCBO au 1-800-
ONT-LCBO (1-800-668-5226).


